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Aujourd’hui et demain, le 

Des équipes de spécialistes 
dynamiques

Les effectifs du STIF ont continué de progresser (+ 12,5 %
par rapport à 2005) pour atteindre un total de 160 agents.
Établissement public, le STIF recrute désormais dans le
cadre de la fonction publique territoriale. De très nom-
breux métiers sont représentés au sein du STIF (ingénieur,
urbaniste, statisticien, gestionnaire, cartographe, juriste,
financier, informaticien...) qui, chacun dans leur domaine,
couvrent différentes facettes de l’activité transport.

Des contrats de responsabilisation 
avec les entreprises

Les relations STIF-RATP et STIF-SNCF sont régies par des
contrats qui précisent la consistance et la qualité du
service attendues de la part de ces deux entreprises, ainsi
que les modalités de détermination des financements
apportés par le Syndicat pour tenir compte de la
politique tarifaire et des objectifs de qualité de service. 
Après une première contractualisation (2000-2003), une
renégociation conduite en 2003 a abouti à la signature
d’une deuxième génération de contrats pour la période
2004-2007.
Depuis le 1er janvier 2007, les entreprises privées affiliées à
OPTILE sont, pour leur part, liées au STIF par un nouveau
contrat qui fixe le cadre d’exploitation des réseaux et le
versement de compensations.

Le financement des transports
publics franciliens

En 2007, l’ensemble des dépenses 
de fonctionnement des transports
publics, sous contrôle du STIF, s’élève
à 7,1 milliards d’euros. Le STIF, chargé
de l’équilibre financier de ce fonc-
tionnement, perçoit deux ressources
principales : le versement transport payé par les entreprises
et les administrations, et les contributions versées par les
collectivités territoriales, membres de son Conseil.
Avec 4,2 milliards d’euros programmés dans son budget
en 2007, le STIF est le principal financeur des transports
publics franciliens.
Le complément de 2,9 milliards d’euros correspond au
montant payé par les voyageurs lorsqu’ils achètent leurs
titres et qui est directement perçu par les transporteurs.

Les missions du STIF 

Le STIF organise, coordonne et finance les transports
publics de voyageurs d’Ile-de-France, assurés par la RATP,
la SNCF Ile-de-France et les compagnies de bus privées,
regroupées dans l’association OPTILE.

Autorité organisatrice, le STIF a pour missions
essentielles :

la désignation des exploitants et la définition des
conditions générales d’exploitation,
la création des titres de transport et la politique tarifaire,
la définition de l’offre de transport et du niveau de
qualité de service dans le cadre de contrats signés avec
les exploitants,

la modernisation du système de
transports franciliens à travers les
grands projets d’infrastructure, notam-
ment ceux prévus au contrat de plan
État-Région, 
l’amélioration de la qualité de service
en finançant les équipements nécessaires
à travers la mise en œuvre du plan de
déplacements urbains (PDU),
le pilotage d’études permettant d’appré-
cier l’opportunité et la faisabilité de
nouvelles infrastructures,

la responsabilité de l’équilibre financier du fonctionnement
des transports publics en Ile-de-France, soit 7,1 milliards
d’euros prévus en 2007.

Son champ d’action est désormais élargi aux missions
suivantes :

l’élaboration et la révision du plan de déplacements
urbains (PDU),
la possibilité d’assurer la maîtrise d’ouvrage des projets
d’investissement, à l’exception de ceux qui relèvent du
réseau ferré national (monopole de RFF),
la fixation des taux du versement de transport dans le
respect des plafonds fixés par la loi,
la responsabilité des transports scolaires,
la possibilité d’organiser des services de transport à la
demande,
l’organisation des services fluviaux réguliers de voyageurs.

Le STIF peut déléguer certaines de ses compétences, 
à l’exception de la politique tarifaire, à des collectivités
locales ou à des groupements de collectivités, et 
accéder à de nouvelles possibilités de financement 
par l’emprunt.

En application au 1er juillet 2005 de la loi de décentralisation relative aux libertés et responsabilités
locales, le STIF est maintenant l’émanation affirmée des collectivités locales (Conseil régional d’Ile-
de-France, Mairie de Paris et les 7 autres départements franciliens). De nouvelles responsabilités
importantes lui ont également été confiées. Depuis ces changements, son effort s’est concentré sur
l’accélération des améliorations nécessaires pour les transports publics en Ile-de-France.




